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Procédure de discipline honteuse, ou le mensonge sert de prétexte !
Frappée pour l’exemple ? Telle est la vision inique prévisible de la direction au plus haut niveau. Ne pouvant faire passer son projet de fusion GDF/Suez, elle profite des incidents survenus lors du mouvement régional à Valence pour envisager de sanctionner une jeune gréviste.

Les motifs contenus dans la lettre de notification sont aberrants et sans aucun fondement. Certes, il y a eu des incidents sur Drome Ardèche, mais comment admettre qu’un chef de centre, refuse d’avancer l’heure d’un RdV, quand une délégation portée par plus de 650 agents attend sous la pluie et qu’il lui refuse l’accès à une salle de réunion pour se réchauffer et se restaurer.

Au lieu de calmer le jeu, un cadre de Drome Ardèche va servir de témoin pour faire enclencher  un processus dicté vraisemblablement par le niveau régional car aucun responsable du centre Loire n’était présent ce jour là à Valence.

Tant pis si notre collègue n’est responsable d’aucune exaction. Il faut aller jusqu'au bout et réprimer à tous prix afin d’instaurer un climat de peur pour empêcher les agents de manifester leurs opposions aux projets néfastes des directions.

Motifs de la convocation pouvant entraîner Sanction:



Nous invitons tous les agents à signer la pétition afin de témoigner de leurs solidarités et aider cette jeune femme à surmonter cette épreuve. Nous espérons que la raison l'emportera. Car si tel n'était pas le cas le climat sur notre unité risquerait d'être pour le moins tendu.

Un comité de soutien va être créé dans les prochains jours afin d’élargir et d’extérioriser le mouvement, nous vous tiendrons informés.
�





« Vous vous êtes introduite par la force dans le bâtiment principal d’EGD drome Ardèche. »








« Vous avez agressé un cadre de l’entreprise


 en lui jetant des revues au visage. »








« Vous vous êtes livrée à des agressions


  verbales à l’encontre des cadres qui   protégeaient l’accès au bureau du Directeur. »





Faux : Lorsqu’elle est entrée l’accès était libre, 650 autres manifestants présents ce jour là à Valence sont également entrés.





Faux : Elle n’a jamais agressé qui que ce soit, des revues et divers documents jonchaient le sol.





Faux : Elle n’a pas agressé qui que ce soit, elle pensait plus à se protéger des bousculades. 
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